
Réglementation en 

hygiène alimentaire :

Bases fondamentales 

& appliquées



O B J E C T I F S D E L A F O R M A T I O N

• Acquérir les principes et l’architecture des textes pilotes de
la réglementation française et européenne

• Acquérir les principes, le vocabulaire et les textes
fondateurs de la réglementation en hygiène alimentaire

 Appliquer la réglementation

P R O F I L D E S B É N É F I C I A I R E S

• Agents de maîtrise, cadres concernés par la mise en place de
la réglementation en hygiène alimentaire

• Accessibilité PSH : nous contacter pour analyser les
modalités d'adaptation de la formation

P R É - R E Q U I S

• Aucun

C O N T E N U D E L A F O R M A T I O N

MATIN > Aspects fondamentaux de la 
législation

Définitions relatives à la réglementation

La pyramide de Kelsen

Les différents textes de droit européen 
vs national

Notion de normative en législatif

Définition de l’hygiène alimentaire

APRES-MIDI > Aspects appliqués en 
hygiène alimentaire

Historique : les deux approches

Le paquet hygiène : principe et principaux 
textes fondateurs

Agrément sanitaire vs PMS

La méthode HACCP : approche synthétique

Le contact alimentaire : approche 
appliquée

Les référentiels en qualité alimentaire : s’y 
retrouver



O R G A N I S A T I O N

1. Equipe pédagogique :
• Intervenant(e) spécialisé(e) en réglementation sanitaire

2. Moyens pédagogiques :
• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à

la formation

• Documents : quiz en salle selon analyse de

l’évaluation des besoins, support via

vidéoprojecteur

• Cas de la formation à distance : si besoin, une

vérification de fonctionnalité et stabilité de

l’outil de formation à distance pourra être

réalisée entre UP et chaque participant sur RDV

3. Suivi de l’exécution de l’évaluation des résultats :

• Fiche d’émargement

• Fiche d’évaluation individuelle de la formation à chaud

• Questions en fin de formation (type QCM / questions
orales)

• Certificat de réalisation de fin de formation

• Mise à disposition d’un mémorandum de la formation
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* Selon l’analyse des besoins le programme est évolutif sur le contenu et la durée

Contact : Fabien HERTZOG 

fabien.hertzog@paredes.fr / 0681426730 

1 journée * 8 à 10

€
Délai d’accès   

1 mois
Nous 

contacter *

mailto:fabien.hertzog@paredes.fr
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